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Afrique Nourricière

RESEAU DES ORGANISATIONS PAYSANNES ET 

DE PRODUCTEURS AGRICOLES DE L’AFRIQUE DE L’OUEST

09 BP 884 Ouagadougou 09 - Tel (226) 50-36-08-25 ; Tel/Fax : 50-36-26-13 ; 

site : www.roppa.info ; Email : roppa@roppa-ao.org;  roppabf@liptinfor.bf
_____________________________________________
AVIS D’APPEL A CANIDATURES

POUR LE RECRUTEMENT DU/DE LA SECRETAIRE EXECUTIF/IVE ET DU (DE LA) RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

DU SECRETARIAT EXECUTIF DU ROPPA 

	POSTE A POURVOIR 

	Le Conseil d’Administration du ROPPA recherche pour le compte du Réseau des Organisations Paysannes et des Producteurs de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA), par voie de présélection sur dossier puis par un entretien avec un jury

UN (E) SECRETAIRE EXECUTIF (IVE)
Vous êtes dynamique, rigoureux (se) et avez le sens des responsabilités,

Vous avez le sens de la communication, et vous savez  animer et motiver une équipe de cadres professionnels du développement agricole et rural

	Référence du présent avis à rappeler lors de la soumission d’une candidature : SE/01/2010 
Titre du poste à pourvoir : SECRETAIRE EXECUTIF (IVE) DU ROPPA
Mission : Sous l’autorité du Président du Conseil d’Administration du ROPPA, le (la) Secrétaire Exécutif(ive) du Secrétariat Exécutif  du ROPPA a une mission générale d’appui et de conseil au Conseil d’Administration et aux Cadres Nationaux  des Organisations Paysannes membres du ROPPA dans la réalisation de leurs objectifs et dans la mise en œuvre de leurs programmes d’activités. La mission du (de la) Secrétaire Exécutif (ive) a pour but de contribuer à l’amélioration de la crédibilité, de la représentativité et de l’efficacité du ROPPA et de ses membres en leur qualité d’acteur stratégique dans le développement socio – économique durable des pays de l’Afrique de l’Ouest.

Tâches : principalement, le (la) Secrétaire Exécutif (ive) a pour tâches :

· fournir au Conseil d’Administration et aux membres du ROPPA des avis motivés sur les questions à l’étude et relatives aux objectifs du ROPPA

· préparer et suivre la réalisation des sessions de travail et de réflexion du Conseil d’Administration  et de la Convention du ROPPA
· exécuter les décisions du Conseil d’Administration

· mettre en œuvre et suivre les programmes et projets du ROPPA et ceux qui sont lui confiés par des partenaires au développement
· apporter un appui technique et conseil aux plates-formes nationales

· administrer, selon les normes et standards de bonne gouvernance et de performance, les ressources financières, humaines et matérielles du ROPPA ;

· préparer et suivre la réalisation des missions de consultation et d’audit commanditées par le Conseil d’Administration
· préparer, rédiger et présenter au Conseil d’Administration toutes notes, rapports, comptes – rendus relatifs aux activités et opérations du ROPPA

· représenter le ROPPA, sur mandat du  Président du Conseil d’Administration, dans les concertations et réunions techniques

Profil : Le (la) Secrétaire Exécutif (ive) devra posséder une formation supérieure en sciences sociales (économie, sociologie) ou/et en sciences agricoles correspondant à un niveau de doctorat ou équivalent (Bac + 7 ans).

Exigences du poste :Il (elle) devra disposer d’une forte connaissance et d’une grande et longue expérience de travail d’au moins de dix ans avec les organisations paysannes et de producteurs agricoles, surtout de l’Afrique de l’Ouest. Il (elle) sera, également, suffisamment bien expérimenté(e) sur les questions de politiques de développement rural, et en particulier sur celles du développement institutionnel des organisations paysannes et de producteurs agricoles de l’Afrique de l’Ouest. Il (elle) aura de fortes capacités de communication, notamment avec des responsables d’OP, d’animation d’équipes de travail, de rédaction et de synthèse. Il (elle) aura une bonne maîtrise de l’outil informatique. Il (elle) sera bilingue (français-anglais)
Conditions de travail : La mission et les tâches dévolues au (à la) Secrétaire Exécutif (ive) exigeront des déplacements fréquents en Afrique de l’Ouest. Le contrat de travail liant le  (la) Secrétaire Exécutif (ive)  au ROPPA sera régi par les lois du Burkina Faso, siège du ROPPA. Le contrat aura une durée de deux (02) ans renouvelables.

Composition du dossier de candidature : une lettre de motivation manuscrite, un curriculum vitae selon le modèle présenté sur le site, accompagné d’une photo, copies certifiées conformes des diplômes et attestations, prétentions salariales. Le (la) candidate indiquera également trois références qui peuvent attester de ses compétences et aptitudes.
Le dossier complet est à envoyer au plus tard le 14 septembre  2010 à 17 heures à l’adresse d’une des Plateformes Nationales du ROPPA ou du ROPPA dont les adresses et les contacts sont indiqués dans le site du ROPPA www.roppa.info. Sur le site, le (la) candidate pourra s’informer  sur la genèse, les missions, les objectifs , l’organisation et les activités du ROPPA.

	La date et le lieu des entretiens seront communiqués aux candidats présélectionnés en temps opportun.




	POSTE A POURVOIR 

	Le Conseil d’Administration du ROPPA recherche pour le compte du Réseau des Organisations Paysannes et des Producteurs de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA), par voie de présélection sur dossier puis par un entretien avec un jury

UN (E) RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER


	Référence du présent avis à rappeler lors de la soumission d’une candidature : RAF/01/2010 
Mission : Sous l’autorité du (de la ) Secrétaire Exécutif (ive) du Secrétariat Exécutif du ROPPA, le (la) Responsable Administratif et Financier  a une mission générale d’appui et de conseil au  Secrétaire Exécutif pour la bonne administration et la bonne gestion des ressources financières, humaines et matérielles du ROPPA. 
Tâches : principalement, le (la) Responsable Administratif et Financier a pour tâches :

· assurer la bonne gestion des ressources financières mises en place au ROPPA par les conventions établies avec les partenaires au développement ;

· préparer, exécuter et suivre les budgets établis pour les projets et programmes et approuvés par les organes de gouvernance du ROPPA et les partenaires au développement ;

· veiller à l’application stricte des procédures établies ou convenues avec les partenaires pour l’exécution des budgets ;

· préparer les états financiers du ROPPA ;

· préparer, assister et suivre les missions d’audit, de vérification des comptes et des états financiers du ROPPA ;

· mettre en place le système de gestion administrative des ressources humaines et veiller à sa mise à jour régulière ;

· servir d’interface entre le ROPPA et les autorités administratives en ce qui concerne toutes formalités administratives relatives au personnel, au siège et aux activités du ROPPA .

· assurer la bonne gestion des ressources matérielles du ROPPA ;

· fournir au Secrétaire Exécutif des avis motivés sur les questions relatives  aux finances et à l’administration du ROPPA

· participer au renforcement des capacités des personnels des CNOP (Cadres Nationaux des Organisations Paysannes) en charge de la gestion financière et administrative ;

· instruire, suivre et évaluer  le personnel sous son contrôle ;

· préparer, rédiger et présenter au  Secrétaire Exécutif  toutes notes, rapports, comptes – rendus relatifs à l’administration et aux finances  du ROPPA.

Profil : le (la) Responsable Administratif et Financier devra posséder une formation supérieure en  administration et finances correspondant à un niveau d’études Bac + 5 ans.

Exigences du poste : Il (elle) devra posséder une expérience significative, au moins cinq ans, dans  l’administration et la gestion financière d’organisations non-gouvernementales.  Il (elle) disposera d’une bonne connaissance et d’une expérience de travail d’au moins de cinq ans avec les organisations paysannes et de producteurs agricoles, surtout de l’Afrique de l’Ouest. Il (elle) sera suffisamment bien averti (e) sur les procédures de gestion financière, de décaissements et de passation de marchés des partenaires au développement. Il (elle) aura une parfaite maîtrise du logiciel TOMPRO. Il (elle) aura de fortes capacités pour le transfert de connaissances, de travail en équipe, de rédaction de notes de synthèse dans un style et une forme acceptable pour les responsables d’organisations paysannes et de producteurs agricoles. Il (elle) sera bilingue (français et anglais)
Condition de travail : la mission et les tâches dévolues au (à la ) Responsable Administratif et Financier exigeront des déplacements fréquents en Afrique de l’Ouest. Le contrat de travail  le (la) liant au ROPPA sera régi par les lois du Burkina Faso, siège du ROPPA. Le contrat aura une durée de deux (02) ans renouvelables.

Composition du dossier de candidature : une lettre de motivation manuscrite, un curriculum vitae selon le modèle présenté sur le site, accompagné d’une photo, copies certifiées conformes des diplômes et attestations, prétentions salariales. En outre, le (la) candidate devra indiquer trois références pour certifier de ses aptitudes et compétences.
Le dossier complet est à envoyer au plus tard le 14 septembre  2010 à 17 heures à l’adresse d’une des Plateformes Nationales du ROPPA ou du ROPPA dont les adresses et les contacts sont indiqués dans le site du ROPPA www.roppa.info. Sur le site, le (la) candidate pourra s’informer  sur la genèse, les missions, les objectifs, l’organisation et les activités du ROPPA. 

	La date et le lieu des entretiens seront communiqués aux candidats présélectionnés en temps opportun.




MODELE DE PRESENTATION DU CURRICULUM VITAE

Candidature au poste référencé :
I. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

(Nom, Prénom (s), nationalité et adresse complète où on peut vous joindre)

II. COMPETENCES

(Compétences dans le domaine)

III.    FORMATION ACADEMIQUE
(Diplômes, lieux de formation et dates d’obtention, en partant du plus récent)

EXPERIENCE DE TRAVAIL

(Dates, lieux et adresses des employeurs, en partant du plus récent)

AUTRES EMPLOIS ET ACTIVITES

(Liste des autres fonctions et responsabilités assumées)
N.B. : 

1. LE CV SERA PRESENTE SELON LE MODELE CI-DESSUS ET NE DEVRA PAS COMPORTER PLUS DE 03 PAGES  AVEC UNE PHOTO.

2. LA LETTRE DE MOTIVATION MANUSCRITE, LE CV PRESENTE SELON LE MODELE ACCOMPAGNE D’UNE PHOTO ET LES COPIES CERTFIEES CONFORMES DES DIPLÔMES ET ATTESTATIONS SERONT DEPOSES AU NIVEAU DE CHAQUE CNOP, AU PLUS TARD LE ………………………… 2010 A 17 HEURES AU PLUS TARD.
PROCEDURES DE RECRUTEMENT

1- Publication de l’avis d’appel à candidatures
Une fois, l’avis validé et traduit en anglais, le SE du ROPPA le transmet à chaque CNOP pour publication dans au moins deux journaux quotidiens en mentionnant l’adresse de dépôt des candidatures.

Le CNOP ouvre un registre pour y consigner les dossiers reçus. A la date limite indiquée, le CNOP envoie au ROPPA tous les dossiers reçus au ROPPA.

2- Présélection des dossiers
Le Président du ROPPA met en place un Comité de Sélection. Ce dernier détermine les critères de notation des dossiers et sur cette base aboutit à une présélection d’au moins cinq à sept candidats par poste.
Par le biais d’interview à distance, le Comité peut s’entretenir avec chacun des candidats sur la base d’un guide afin d’apprécier les qualités des candidats. A l’issue de cet entretien, une liste restreinte d’au moins 3 candidats par poste est établie.

Pour les entretiens à distance, le ROPPA peut se servir des «centres d’enseignement à distance». Il faudra examiner le coût de location des satellites pour environ 30 minutes par candidat.

3- Sélection par poste 

Une fois la liste restreinte faite, les candidats seront convoqués à Ouagadougou. La sélection doit permettre de vérifier les aptitudes et les compétences. Il s’agira de faire passer d’abord des tests psychotechniques pour apprécier les qualités humaines, les dispositions mentales, la socialité, la maîtrise de soi, etc… Puis des tests écrits seront organisés :

· Pour le Secrétaire Exécutif : le test vise à apprécier ses capacités de compréhension, de synthèse et de rédaction.
· Pour le Responsable Administratif et Financier : le test doit vérifier ses connaissances et le degré de maîtrise de la comptabilité, des règles de gestion et d’administration

Le Comité de Sélection procède, immédiatement après l’épreuve écrite, à l’entretien avec les candidats. Cette façon permet de ne pas retenir les candidats plus de deux jours sur place.

A l’issue de la correction des épreuves, le Comité procède à la notation définitive des candidats et fait les propositions au Président du Conseil d’Administration.

